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Paris, le 11 juin 2010 

 

 

Aux Sociétés Coopératives 

 

 

RECOMMANDATIONS  SALARIALES 

DE  LA  F.N.C.C.  POUR  L’ANNEE 2010 
 

 

 

 

 

Le Comité Stratégique de la FNCC a : 

 

 

 fait le point sur les activités 2009 des sociétés coopératives et leurs perspectives 2010. 

Compte tenu d’un environnement particulièrement défavorable : une économie en crise, des 

changements non encore aboutis dans certaines coopératives, une concurrence exacerbée et 

une évolution négative des prix de vente de nombreux produits, les marges des entreprises 

sont particulièrement pénalisées ; 

 

 pris acte de la poursuite des négociations paritaires de la branche concernant de nombreux 

sujets et l’aboutissement de certains d’entre eux. 

 

Les membres du Comité Stratégique ont pris note qu’au cours de la réunion de la 

commission paritaire nationale à laquelle participaient les représentants de la FNCC et des 

organisations syndicales représentatives, les participants n’ont pu trouver un terrain 

d’entente en matière de négociation des salaires. 

 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Comité Stratégique de la FNCC recommande aux sociétés 

coopératives d’appliquer au minimum pour 2010 une augmentation générale des salaires minima selon la 

grille ci-dessous, en laissant la possibilité à chacune des coopératives d’en fixer paritairement les 

modalités d’application. 
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